
Route à grande circulation 
Dans la Communauté de Communes du Pays de Lapalisse, plusieurs routes sont classées 
comme routes à grande circulation. Selon le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des 
routes à grande circulation, les routes suivantes sont concernées  : 

• Route nationale 7 (RN7) : 

o Cette route traverse la commune de Lapalisse et est classée route à grande 
circulation. 

• Route départementale 174 (RD174) : 

o Située à Lapalisse, cette route est également classée route à grande circulation.  

• Route départementale 907 (RD907) : 

o Cette route relie Creuzier-le-Neuf à Lapalisse, traversant des communes comme 
Magnet et Billezois. Elle est classée route à grande circulation sur l'ensemble de 
son parcours.  

Ces classifications sont basées sur le décret précité, qui définit les routes à grande circulation 
comme des axes routiers présentant un trafic important et une importance stratégique pour le 
réseau routier national. 

 


